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L’An Deux Mille Dix Sept, le vingt-trois février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal régulièrement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno CLEMENT, Maire. 
 
Présents : M. CLEMENT Bruno, Mme DEBACHY Maryse, M. CARRINCAZEAUX Gilles, Mme FOURTON 
Florence, M. FAURE Christian, Mme TRYZNA Dominique, M. LEMAIRE Frédéric, Mme RASTOLL Fabienne, 
Mme LEMONNIER Marie-Christine, M. KONSCHELLE Josef, Mme BETILLE Lydia, Mme SOURNET Marie-
Claude. 

 
Absent ayant donné pouvoir : M. DARME Patrick à Mme DEBACHY Maryse, Mme GIRAUDEAU Isabelle à 
Mme FOURTON Florence, Mme VERDON Delphine à M. LEMAIRE Frédéric, M. MENARD Éric à M. FAURE 
Christian, M. COUSTES Laurent à Mme RASTOLL Fabienne, M. GOUAILLARDET Patrick à Mme BETILLE 
Lydia. 
 
Absents excusés : M. KESLER Jean 
Secrétaire de séance : M. CARRINCAZEAUX Gilles 

 
 

I – ADOPTION du PV de la SEANCE du 15 DECEMBRE 2016 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

II – INVESTISSEMENT : OUVERTURE DE CREDITS 
 
Le Conseil Municipal adopte les autorisations de crédits suivantes, pour un total de 28 650 € : 
 
Opération n°28 Voirie : 1 200 € 
Opération n°31 Matériel et mobilier : 5 500 € 
Opération n°34 Bibliothèque : 1 000 € 
Opération n°62 Bâtiments : 4 500 € 
Opération n°67 Cimetière : 3 600 € 
Opération n°72 Salle multifonctionnelle : 3 050 € 
Opération n°73 Extension école élémentaire : 5 200 € 
Chap 204 Subventions d’équipement versées : 4 600 € 

       ADOPTE A 16 VOIX POUR 
(2 abstentions) 

 
III – BUDGET COMMUNE 2017 : SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT CAISSE DES ECOLES ET CCAS 
 
Le Conseil Municipal autorise l’attribution des subventions de fonctionnement suivantes, dans l’attente du vote 
du budget primitif 2017 : 
 

- Subvention de fonctionnement Caisse des écoles : 40 000 € 
- Subvention de fonctionnement CCAS : 2 000 € 

      ADOPTE A 16 VOIX POUR  
(2 abstentions) 

 
IV – RESERVE PARLEMENTAIRE 2017 

 
Le Conseil Municipal sollicite, pour la réalisation de travaux de rénovation d’une partie des bâtiments du groupe 
scolaire (aile maternelle : remplacement des menuiseries extérieures + réfection toiture), la participation 
financière de l’Etat au titre de la Réserve parlementaire 2017, à hauteur de 25% du montant des travaux, soit 
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15 526, 56 €. Il adopte le plan de financement prévisionnel suivant, pour un montant total de travaux s’élevant à 
62 106, 22 € H.T. 
 

Collectivité contributrice Taux de participation Montant prévisionnel de la 
participation (H.T.) 

Etat (Réserve parlementaire) 25% 15 526, 56 € 

Etat (DETR 2017) 35 % 21 737,18 € 
 

Département (CD 33) 20% 12 421, 24 € 

Autofinancement communal  
 

20 % 12 421, 24 € 

 
                              ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

V – SUBVENTION D’EQUIPEMENT 2017 – CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Le Conseil Municipal sollicite, pour la réalisation de travaux de rénovation d’une partie des bâtiments du groupe 
scolaire (aile maternelle : remplacement des menuiseries extérieures + réfection toiture), la participation 
financière du Département au titre de l’année 2017, à hauteur de 20% du montant des travaux, soit 12 421, 24 
€. Il adopte le plan de financement prévisionnel suivant, pour un montant total de travaux s’élevant à 62 106, 22 
€ H.T. 
 

Collectivité contributrice Taux de participation Montant prévisionnel de la 
participation (H.T.) 

Etat (Réserve parlementaire) 25% 15 526, 56 € 

Etat (DETR 2017) 35 % 21 737,18 € 
 

Département (CD 33) 20% 12 421, 24 € 

Autofinancement communal  
 

20 % 12 421, 24 € 

 
                              ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

VI – TARIFS CONCERTS et SPECTACLES LA RUCHE 2ème TRIMESTRE 2017 
 
Le Conseil Municipal fixe les tarifs suivants pour les concerts dont la Commune est co-organisatrice sur le 1er 
trimestre 2017 : 
 

 Spectacle  Disco Inferno – 1er avril 2017 : 
 

- Tarif : 5 €/ place (12 ans et plus) 
- Gratuit : moins de 12 ans 

 
 Concert THE SHOUGASHACK- 7 avril 2017 : 

 
- Tarif : 6 €/ place (12 ans et plus) 
- Gratuit : moins de 12 ans 

 
 Concert LIZ VAN DEUQ – 5 mai 2017 : 

 
- Tarif : 6 €/ place (12 ans et plus) 
- Gratuit : moins de 12 ans 

 
 Spectacle RUTABAGA – 14 mai 2017 : 

 
- Tarif : 6 €/ place (6 ans et plus) 
- Gratuit : moins de 6 ans 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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VII – CONVENTION RELATIVE A LA TELETRANSMISSION DES ACTES 
 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer, avec le Préfet de la Gironde, la Convention relative à 
la télétransmission des actes soumis à son contrôle (actes administratifs et actes liés à la comptabilité publique). 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

 
VIII– ADHESION A UN GROUPEMENT DE COMMANDE POUR L’ACHAT D’ENERGIES, DE 
TRAVAUX/FOURNITURES/SERVICES EN MATIERE D’EFFICACITE ET D’EXPLOITATION ENERGETIQUE 
 
Le Conseil Municipal décide de confirmer l’adhésion de la Commune au groupement de commandes pour 
« l’achat d’énergies, de travaux/fournitures/services en matière d’efficacité et d’exploitation énergétique » pour 
une durée illimitée. Il autorise Monsieur le Maire à signer la nouvelle convention constitutive du groupement. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

IX – CONVENTION DE SERVITUDES ENEDIS 
 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la Convention de servitudes fixant les droits consentis 
à la société ENEDIS, pour le déplacement du support HTA situé Chemin du Château (de la parcelle D 1241 vers 
la parcelle D 1238, propriété de la Commune). 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

 
QUESTIONS et INFORMATIONS DIVERSES 

 
VII – INDEMNITES DE FONCTION ALLOUEES AU MAIRE, AUX ADJOINTS ET AUX CONSEILLERS 
MUNICIPAUX 
 
Le Conseil Municipal actualise, au regard des évolutions législatives et réglementaires,  la délibération du 
09/04/2014 instituant les indemnités de fonction allouées au Maire, aux Adjoints et aux conseillers municipaux. Il 
accorde : 
 

 à Monsieur le Maire, une indemnité de fonction au taux de 33% de l’indice brut terminal de la fonction publique. 

 
 aux cinq Adjoints, une indemnité de fonction au taux de 11% de l’indice brut terminal de la fonction publique. 

 
 aux deux conseillers municipaux délégués, une indemnité de fonction au taux de 5% de l’indice brut terminal de la 

fonction publique. 
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